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Regeste

X.________ c/Département de la formation, de la jeunesse et de la culture, CENTRE DE
FORMATION PROFESSIONNELLE FORESTIERE, INSPECTION DES FORETS DU
5e, 18e et 22e ARRONDISSEMENTS | Recours contre une décision du DFJC confirmant
l'échec définitif prononcé à l'encontre d'un apprenti forestier-bûcheron. Les griefs du
recourant ne portent que sur l'examen de culture générale, singulièrement sur le
déroulement de l'examen et les notes qu'il a obtenues dans le cadre du Travail personnel
d'approfondissement (TPA) qu'il a présenté dans cette matière. Quoi qu'en dise l'intéressé,
le fait que l'enseignant ait fonctionné comme examinateur à l'occasion de l'examen final et
que ses prestations n'aient pas fait l'objet d'évaluations distinctes de la part de l'examinateur
et de l'expert ne prête pas le flanc à la critique. Les notes qui lui ont été attribuées, tant à
l'oral qu'à l'écrit, ne sont pas davantage en tant que telles critiquables, compte tenu
notamment du fait qu'il n'a pas remis son dossier personnel dans le délai et aux conditions
prévues et qu'il a fait montre de nombreuses lacunes à l'occasion de sa présentation orale. Il
s'impose toutefois de constater que la procédure de qualification telle qu'arrêtée par
l'ordonnance ad hoc du SEFRI et le Plan d'études école (PEE) n'a pas été respectée, faute
notamment d'évaluation portant sur le processus d'élaboration du travail du recourant; cela
étant, il n'appartient pas en premier lieu au tribunal de se prononcer sur les conséquences du
non-respect de cette procédure dans les circonstances du cas d'espèce, respectivement de
reconstituer, comme s'il était l'instance précédente, l'état de fait ou la motivation qu'aurait
dû comporter la décision attaquée. Admission du recours et annulation de la décision
attaquée, l'autorité intimée étant invitée à rendre une nouvelle décision après avoir procédé
aux éventuelles mesures d'instruction complémentaires utiles.

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal de trente jours suivant la notification de la décision entreprise
(art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative - LPA-VD;
RSV 173.36), le recours satisfait par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité
(cf. en particulier art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par analogie par renvoi de l'art. 99
LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Il convient en premier lieu de définir précisément l'objet de la contestation, respectivement
l'objet du litige. a) En procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et
jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative
compétente s'est prononcée préalablement, d'une manière qui la lie, sous la forme d'une
décision. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être
déféré en justice par la voie d'un recours (cf. ATF 134 V 418 consid. 5.2.1; ATF



9C_195/2013 du 15 novembre 2013 consid. 3.1). L'objet du litige dans la procédure
administrative subséquente est le rapport juridique qui constitue - dans le cadre de l'objet de
la contestation déterminé par la décision -, d'après les conclusions du recours, l'objet de la
décision effectivement attaqué. L'objet de la contestation et l'objet du litige sont donc
identiques lorsque la décision administrative est attaquée dans son ensemble; en revanche,
les rapports juridiques non litigieux sont certes compris dans l'objet de la contestation, mais
non pas dans l'objet du litige (ATF 125 V 413 consid. 1b et 2; ATF 2C_777/2009 du 21
avril 2010 consid. 1.1). b) En l'espèce, l'objet de la contestation tel que circonscrit par la
décision attaquée porte sur l'échec définitif prononcé à l'encontre du recourant compte tenu
de ses résultats à l'occasion de la session d'examens de fin d'apprentissage 2012. Dans cette
mesure, les griefs de l'intéressés portant sur ses résultats lors des sessions d'examens
précédentes échappent à l'objet de la contestation, et ne sauraient dès lors être examinés
dans le cadre de la présente procédure; il appartenait en effet au recourant, le cas échéant, de
contester en temps utile les échecs prononcés à son encontre en 2010 respectivement en
2011, échecs qui ont désormais acquis force de chose décidée. C'est le lieu de préciser que
si le recourant entendait invoquer un manque d'impartialité (ou une apparence de partialité)
de la part de Z.________ - lequel a fonctionné comme expert dans l'évaluation des TPA
respectifs qu'il a présentés à l'occasion des trois sessions d'examens en cause -, en raison par
hypothèse de l'existence d'une inimité personnelle entre ce dernier et lui-même (cf. art. 9 let.
e LPA-VD), il lui appartenait de requérir la récusation de l'intéressé avant la tenue de
l'examen (cf. art. 10 al. 2 LPA-VD); en renonçant à présenter une telle requête en temps
utile - et indépendamment même des chances de succès de celle-ci, qui n'ont pas à être
examinées ici -, le recourant a accepté, de manière tacite, que l'expert exerce ses fonctions,
et ne saurait dès lors, sous l'angle de la bonne foi, se prévaloir a posteriori d'un prétendu
motif de récusation (cf. arrêt GE.2011.0030 du 5 juillet 2011 consid. 4b et les références).
c) Quant à l'objet du litige, il résulte des conclusions du recourant telles que précisées dans
son écriture du 28 avril 2013 qu'il requiert l'annulation et la répétition des "branches
échouées" à l'occasion de la session d'examens 2012. Il s'impose toutefois de constater que
l'intéressé ne conteste aucunement les notes qui lui ont été attribuées dans le domaine des
"Connaissances professionnelles" - lequel se compose de quatre examens écrits, de sorte
que ses allégations générales concernant les exigences en matière d'examens oraux ne
sauraient être interprétées en ce sens qu'il remettrait en cause les résultats obtenus dans ce
domaine. Au vrai, il apparaît que les griefs du recourant ne portent en définitive que sur
l'examen de "Culture générale", singulièrement sur le déroulement de l'examen et les notes
qu'il a obtenues dans le cadre du TPA qu'il a présenté dans cette matière; c'est dès lors sur
ce seul point que porte l'objet du litige tel que circonscrit par la décision attaquée.

E. 3
(art. 6 à 14) de l'Ordonnance CG; il en résulte en particulier ce qui suit: " Art. 7 Domaines
partiels Le domaine de qualification « culture générale » comprend les domaines partiels
suivants: a.  dans la formation initiale de trois ans et quatre ans: 1.  la note d'école, 2.  le
travail personnel d'approfondissement, 3.  l'examen final; […] Art. 8 Note finale 1 La note
finale relative à la procédure de qualification en culture générale correspond à la moyenne
arithmétique, arrondie à la première décimale, des notes des domaines partiels énumérés à
l'art. 7. […] Art. 10 Travail personnel d'approfondissement 1 Le travail personnel
d'approfondissement est fourni dans la dernière année de la formation professionnelle
initiale. […]



E. 4
Sont évalués le processus d'élaboration, le produit final et la présentation du travail
personnel d'approfondissement.

E. 5
Le plan d'étude école règle la procédure et les critères d'évaluation.

E. 6
Une personne en formation n'est pas admise à l'examen final si elle ne dépose pas de travail
personnel d'approfondissement. Art. 11 Examen final […] 3 [L'examen final] peut se
dérouler par oral ou par écrit. 4 Le plan d'étude école règle la procédure à suivre. […] Art.
13 Répétitions 1 Il est possible de répéter deux fois la procédure de qualification. 2 Si la
personne en formation qui souhaite repasser l'examen final ne fréquente plus l'école
professionnelle ou la fréquente à nouveau durant moins d'une année, ce sont la note d'école
et la note du travail personnel d'approfondissement qui comptent. 3 Si la personne en
formation répète l'enseignement de la culture générale pendant au moins une année
supplémentaire, seules les nouvelles notes obtenues comptent pour le calcul de la note
d'école." Se fondant sur l'art. 4 de l'Ordonnance CG, l'OFFT a également édicté un Plan
d'étude cadre (PEC) pour l'enseignement de la culture générale, entré en vigueur le 1 er mai
2006. S'agissant des conditions minimales en matière de procédure de qualification, ce plan
renvoie à la section 3 de l'ordonnance CG (ch. 3.3), étant pour le reste rappelé que le PEE,
qui concrétise le PEC au niveau de l'école professionnelle, détermine notamment la
procédure de qualification (ch. 3 in initio ). c) Au niveau cantonal, la loi vaudoise du 9 juin
2009 sur la formation professionnelle (LVLFPr; RSV 413.01) règle l’application dans le
Canton de Vaud de la législation fédérale sur la formation professionnelle et institue des
dispositions complémentaires de droit cantonal relatives à la formation professionnelle (art.
1). S'agissant des procédures de qualification, l'art. 62 LVLFPr prévoit qu'elles sont
organisées par le département en application des dispositions prévues par les ordonnances
fédérales sur la formation professionnelle (al. 1); le règlement d'application de la LVLFPr,
du 30 juin 2010 (RLVLPFr; RSV 413.01.1), précise les modalités (al. 5). Dans ce cadre,
l'art. 98 RLVLPFr prévoit que le département constitue chaque année des commissions de
qualification par profession (al. 1), lesquelles ont pour mission (al. 3) d’organiser les
examens de fin d’apprentissage (let. a), de surveiller les examens (let. b), de statuer sur les
résultats des examens (let. c), de vérifier le niveau d’exigence et la qualité de la procédure
de qualification (let. d) et de veiller au respect des exigences des ordonnances de formation
(let. e). d) En application de l'art. 5 de l'Ordonnance CG (cf. consid. 3b supra ), le CEPM a
édicté un Plan d'études école (PEE) consacré à l'Enseignement de la Culture Générale;
figure en fin de ce plan, dans sa version communiquée au tribunal le 23 décembre 2013 par
l'autorité intimée (intitulée "Plan d'étude école 2010"), copie d'un courrier électronique du
DFJC du 19 juin 2008 portant approbation du PEE (ainsi que du Règlement interne sur le
TPA auquel il sera fait référence ci-après). Il en résulte en particulier ce qui suit: " 2.2.4  
Travail personnel d'approfondissement […] L'organisation générale, la planification,
l'élaboration, la rédaction et l'évaluation du TPA font l'objet d'un Règlement interne sur le
Travail personnel d'approfondissement, approuvé par la Conférence des maîtres ECG de
notre école. C'est sur cette base réglementaire que les points ci-dessus sont traités de
manière détaillée dans le Guide méthodique pour le Travail personnel d'approfondissement,
document actualisé chaque année. […] 1)  Organisation générale Le TPA est obligatoire; il
est fourni dans la dernière année de la formation professionnelle initiale (Ordonnance CG,



art. 10, al. 1). […] La date de remise du TPA doit être inscrite par chaque candidat dans son
carnet de travail, puis contresignée par l'employeur et le représentant légal (pour les
candidats mineurs). 2)  Planification Le TPA s'organise principalement en classe ou dans
l'enceinte de l'école pendant les cours CG; la durée consacrée à ce travail est comprise entre
36 et 45 leçons, réparties sur le premier semestre de l'année terminale. […] 4)  Evaluation
Le TPA fait l'objet d'une évaluation du processus d'élaboration (note de planification), du
produit final (note du dossier personnel) et de la présentation du travail (note de
présentation orale) (Ordonnance CG, art. 10, al. 4). […] Conformément aux dispositions
fédérales, qui prévoient que le plan d'études école règle la procédure et les critères
d'évaluation (Ordonnance CG, art. 10, al. 5), chaque enseignant doit remplir un
procès-verbal validé par la conférence des maîtres; ce PV contient une liste des critères
d'évaluation, ainsi que la méthode de calcul de la note finale du TPA. Le produit final
(dossier personnel) et la présentation du travail (présentation orale) doivent être évalués par
un examinateur (en principe l'enseignant CG qui a suivi l'élaboration du TPA), en
collaboration avec un expert (un autre enseignant CG, qui peut être choisi au sein de notre
école). 5)  Méthode de calcul La note finale est composée de la moyenne arithmétique
(arrondie à la demie) de la note de la planification arrondie à la demie (coefficient 1), de la
note du produit final (dossier personnel) arrondie à la demie (coefficient 2) et de la note de
présentation du travail (présentation orale) arrondie à la demie (coefficient 1). […] 6) 
Répétition Le candidat en échec en ECG dont le TPA a été jugé insuffisant peut présenter
un nouveau travail personnel qui fera l'objet d'une nouvelle évaluation. Dans le cas
contraire, la note du TPA initial est reprise dans le calcul de la note finale de culture
générale. […] 2.2.6 Examens […] 2)  Examen final […] b)  Evaluation L'examen final doit
être évalué par un correcteur (en principe l'enseignant CG), puis supervisé par un expert (un
autre enseignant CG, qui peut être choisi au sein de notre école). […] d)  Répétition Le
candidat en échec au CFC, y compris en ECG, doit dans tous les cas repasser l'examen
individuel standardisé. Il peut: ■   repasser l'examen final sans fréquenter l'école
professionnelle. Dans ce cas, il est tenu compte des anciennes notes d'école et du TPA; ■  
repasser l'examen final en fréquentant l'école professionnelle durant l'année complète. Dans
ce cas, seules les nouvelles notes comptent (notes d'école de la dernière année et du TPA)."
Quant au Règlement interne sur le TPA auquel il est fait référence à l'art. 2.2.4 de ce PEE,
dans sa teneur en vigueur telle que modifiée le 28 juin 2011 par la Conférence des maîtres
du CEPM, il prévoit en particulier ce qui suit: " Evaluation Art. 5 1 Le TPA fait l'objet d'une
évaluation à parts égales dans les domaines Société et Langue et communication. Une note,
arrondie à la demie, représentant la moyenne de l'évaluation des deux domaines, est
attribuée au dossier personnel écrit ( note du dossier personnel ; cf. art. 18). Une note,
arrondie à la demie, représentant la moyenne de l'évaluation des deux domaines, sanctionne
la présentation orale du travail ( note de présentation orale ; cf. art. 20). […] 2 La note du
TPA correspond à la moyenne arithmétique, arrondie à la demie, de la note du dossier
personnel et de la note de présentation orale. […] 3 Le TPA est évalué par l'enseignant CG
de la personne en formation, en collaboration avec un expert agréé par la direction. Droit de
l'enseignant Art. 6 1 L'enseignant CG exerce un droit de regard sur le sujet choisi par
chacune des personnes en formation de sa classe. Il peut notamment refuser un projet qui ne
correspondrait pas aux objectifs fixés aux articles 3 et 4. […] Guide méthodique Art. 8 Dans
l'élaboration de son TPA, la personne en formation doit respecter les directives contenues
dans le Guide méthodique pour le Travail personnel d'Approfondissement (ci-après Guide
méthodique ) qui lui est remis en début d'année scolaire terminale. Lieu de travail Art. 9 1



Le TPA s'élabore principalement en classe ou dans l'enceinte de l'école (bibliothèque, salle
d'informatique ou autres locaux) pendant les cours CG. […] Planification Art. 11 1 La
période comprise entre la rentrée scolaire et la 12 ème semaine de cours est consacrée à
l'élaboration du TPA. 2 L'enseignant CG décide de l'organisation hebdomadaire et adapte le
temps consacré à la réalisation du TPA en fonction de la planification prévue par chaque
personne, en respectant les délais fixés à l'art. 12. 3 L'enseignant CG assure le suivi régulier
des travaux de chaque personne en formation pendant les périodes d'enseignement. […] 4 Il
vérifie ensuite régulièrement avec chaque personne en formation l'avancement de son TPA
et contrôle son journal de bord. 5 Lors du bilan intermédiaire, il reçoit les documents
attestant du travail concret réalisé jusque là, qu'il classe pour archivage et comparaison avec
le dossier final remis. Délais Art. 12 1 Les délais suivants doivent être impérativement
respectés: - Semaine 1 de cours: remise à chaque personne en formation du   Guide
méthodique et communication des critères de validation du TPA. - Semaine 2 de cours:
communication à l'enseignant CG du sujet choisi; aucun changement de sujet n'est admis
après la semaine 4. - Semaine 3 de cours: remise du projet de TPA à l'enseignant CG. -
Semaine 7 de cours: présentation du travail concret réalisé jusque là à l'enseignant CG
(bilan intermédiaire). - Semaine 12 , le jour des cours CG à 17h00 au plus tard: remise du
dossier personnel (document écrit). En principe, aucun envoi par la poste n'est admis, sauf
pour les cas prévus à l'article 15. […] Structure du dossier personnel Art. 13 1 Le dossier
personnel (document écrit) doit comporter un minimum de 25'000 caractères (espaces non
compris). Il doit être dactylographié et comprendre une page de titre ainsi que des
illustrations légendées. […] 4 Afin de vérifier la conformité du dossier personnel et
combattre le plagiat, une copie numérique du TPA est obligatoirement remise et fait l'objet
d'un contrôle; elle peut être soumise à la vérification d'un logiciel anti-plagiat. […] Remise
du dossier personnel Art. 14 1 L'original, une copie lisible et une copie numérique sur CD
ou clé USB (en format Word) du dossier personnel sont remis à l'enseignant CG le jour des
cours CG de la semaine 12 à 17h00 au plus tard . 2 En cas d'empêchement, la personne en
formation est autorisée à: - faire déposer - dans le même délai - son dossier au secrétariat
(sous enveloppe adressée à l'enseignant CG); - envoyer - dans le même délai - son dossier
personnel au secrétariat de l'école (le cachet d'un office postal suisse faisant foi). La
personne en formation doit être en mesure de prouver l'envoi par la poste. […] Remise hors
délai Art. 15 1 La personne en formation qui ne remet pas son dossier dans le délai et aux
conditions fixées à l'article 14 peut encore le faire durant la semaine suivante, mais en étant
sanctionnée de la note maximale « 2 0 » pour son dossier personnel. 2 Après cet ultime
délai, la personne en formation qui n'aurait pas rendu son dossier personnel perd le droit de
participer à la présentation orale de son TPA. De plus, elle n'est pas admise à l'examen final
de culture générale ( Ordonnance CG art. 10 al. 6). […] Exceptions Art. 16 1 L'article 15 ne
s'applique pas si la personne en formation se trouve dans un cas de force majeure. […] Note
du dossier personnel Art. 18 1 L'enseignant CG corrige, en collaboration avec l'expert, puis
ils évaluent ensemble les dossiers des personnes en formation de la classe, conformément
aux consignes du PEC. 2 Pour chaque candidat, l'enseignant CG rédige un procès-verbal du
dossier personnel, selon les directives fixées dans le Guide méthodique . 3 Ce procès-verbal
est discuté, puis signé par l'enseignant CG et l'expert. Note de présentation orale Art. 20 1
L'enseignant CG mène, en collaboration avec l'expert, puis ils évaluent ensemble la
présentation orale de chacune des personnes en formation de la classe, conformément aux
consignes du PEC. 2 Pour chaque candidat, l'enseignant CG rédige un procès-verbal de
présentation orale, selon les directives fixées dans le Guide méthodique . 3 Ce procès-verbal



est discuté, puis signé par l'enseignant CG et l'expert." e) Selon la jurisprudence, le tribunal
s'impose une certaine retenue lorsqu'il est appelé à connaître de griefs relatifs à
l'appréciation de prestations fournies par un candidat lors d'épreuves d'examens scolaires,
universitaires ou professionnels. Déterminer la capacité d'une personne à obtenir un grade
ou à exercer une profession suppose en effet des connaissances techniques, propres aux
matières examinées, que les examinateurs sont en principe à même d'apprécier. Le contrôle
judiciaire se limite dès lors à vérifier que les examinateurs n'ont pas excédé ou abusé de leur
pouvoir d'appréciation, soit à s'assurer qu'ils ne se sont pas basés sur des considérations hors
de propos ou de toute autre façon manifestement insoutenables; le choix et la formulation
des questions, le déroulement de l'examen et surtout l'appréciation des connaissances d'un
étudiant ou d’un candidat relèvent avant tout des examinateurs, à moins cependant que les
critères d'appréciation retenus par ceux-ci s'avèrent inexacts, insoutenables ou à tout le
moins fortement critiquables (cf. arrêt GE.2013.0037 du 6 novembre 2013 consid. 4a; arrêt
GE.2013.0125 du 17 septembre 2013 consid. 2 et les références). La retenue dans le
pouvoir d'examen que s'impose le tribunal n'est admissible qu'à l'égard de l'évaluation
proprement dite des prestations. En revanche, dans la mesure où le recourant conteste
l'interprétation et l'application de prescriptions légales ou s'il se plaint de vices de
procédure, l'autorité de recours doit examiner les griefs soulevés avec pleine cognition, sous
peine de déni de justice formel; dans ce cadre, les questions de procédure se rapportent à
tous les griefs qui concernent la façon dont l'examen ou son évaluation se sont déroulés
(arrêt GE.2013.0037 précité, consid. 4a et les références). e) En l'espèce, il convient de
relever d'emblée que le seul fait que le recourant ait échoué à trois reprises avec une
moyenne générale (arrondie) de 3.9 ne saurait en tant que tel suffire à faire douter du
bien-fondé de l'appréciation de ses résultats lors des différentes sessions d'examens en
cause, quoi qu'il en dise. On constate au demeurant que les échecs successifs de l'intéressé
ne sont pas dus exclusivement aux notes respectives qui lui ont été attribuées en "Culture
générale"; il apparaît en particulier que le recourant n'a jamais obtenu une note suffisante
dans le domaine des "Connaissances professionnelles", domaine dans lequel ses résultats
n'ont cessé de décliner (cf. let. B supra ). S'agissant de l'échec définitif litigieux, on ne
saurait dès lors considérer, à l'évidence, que la seule note obtenue en "Culture générale"
(3.2) aurait suffi à le faire "basculer de la réussite vers l'échec", alors même qu'il a obtenu
une note encore inférieure dans le domaine des "Connaissances professionnelles" (3.0) -
note dont on a déjà relevé qu'elle n'était pas contestée (cf. consid. 2b) - lors de la session
d'examens en cause. En outre, l'allégation du recourant selon laquelle l'évaluation de son
TPA aurait dû faire l'objet d'une évaluation par deux experts n'étant pas enseignants dans la
branche examinée ne résiste manifestement pas à l'examen. Ni les directives auxquelles
l'intéressé se réfère - dont certaines ne sont au demeurant pas applicables à son cas, qui est
exclusivement régi par le nouveau droit dès lors qu'il a entamé sa formation
postérieurement au 1 er janvier 2007 (cf. art. 26 al. 1 et 27 al. 1 de l'ordonnance de l'OFFT
sur la formation professionnelle initiale de forestière-bûcheronne/forestier-bûcheron avec
CFC) - ni la jurisprudence dont il se prévaut (notamment la Jurisprudence des autorités
administratives de la Confédération; JAAC) n'imposent d'une façon générale une telle
procédure; bien plutôt, il résulte en substance des différentes normes applicables rappelées
ci-dessus que les procédures de qualification sont fixées par les ordonnances sur la
formation (cf. art. 19 al. 2 let. e LFPr), que l'Ordonnance CG, à laquelle renvoie
l'ordonnance sur la formation professionnelle initiale de
forestière-bûcheron/forestier-bûcheron avec CFC s'agissant de l'enseignement de la



"Culture générale" (art. 12), prévoit que la procédure et les critères de d'évaluation du TPA
sont réglés par le PEE (art. 10 al. 5; s'agissant de l'examen final, cf. art. 11 al. 4) et qu'aux
termes du PEE édicté par le CEPM, le produit final et la présentation orale du TPA doivent
être évalués par un examinateur, en principe l'enseignant CG qui a suivi l'élaboration du
travail en cause, en collaboration avec un expert, soit un autre enseignant qui peut être
choisi au sein de cette école (art. 2.2.4 ch. 4 PEE; cf. ég. art. 5 al. 3 du Règlement interne
sur le TPA et, s'agissant de l'examen final, art. 2.2.6 ch. 2 let. d PEE). On relèvera dans ce
cadre que le fait que l'enseignant fonctionne comme examinateur à l'occasion de l'examen
final n'apparaît aucunement insolite; ainsi le Manuel pour expertes et experts aux
procédures de qualification de la formation professionnelle initiale établi par l'Institut
Fédéral des Hautes Etudes en Formation Professionnelle (IFFP) prévoit-il expressément que
"les expertes ou les experts […] sont les représentantes et les représentants officielle-s de
l’administration cantonale" et que, "pour cette raison, des personnes déjà engagées dans la
formation professionnelle initiale (p. ex. membres du corps enseignant des écoles
professionnelles ou formatrices professionnelles et formateurs professionnels dans les cours
interentreprises) doivent également être nommées de façon explicite à cette fonction". Dans
le même sens et quoi qu'en dise le recourant, il n'est pas prévu que l'examinateur et l'expert
seraient tenus d'établir des rapports distincts et d'évaluer séparément les prestations des
candidats; bien plutôt, tant le dossier personnel que la présentation orale doivent être
évalués par un examinateur "en collaboration avec un expert" (cf. art. 2.2.4 ch. 4 PPE; art. 5
al. 3, 18 al. 1 et 20 al. 1 du Règlement interne sur le TPA), les procès-verbaux ad hoc devant
être rédigés par l'enseignant CG (art. 18 al. 2 et 20 al. 2 du Règlement interne sur le TPA),
respectivement discutés et signés par l'enseignant CG et l'expert (art. 18 al. 3 et 20 al. 3 du
Règlement interne sur le TPA). En l'occurrence, il s'impose de constater que le
procès-verbal "Evaluation du TPA" a été signé le 2 avril 2012 tant par l'enseignant CG que
par l'expert. On peut certes s'étonner, sous l'angle formel, que l'expert n'ait pas signé le
rapport "TPA 2012 M. X.________" - fût-ce a posteriori , si l'intéressé était "en vacances"
le 30 avril 2012 lorsque ce rapport a été rédigé et signé par l'enseignant CG (cf. let. C supra
). Dès lors que le procès-verbal "Evaluation du TPA" dûment signé le 2 avril 2012 y renvoie
expressément (en tant qu'annexe) et fait pour le reste état notamment des notes attribuées au
recourant, on peut toutefois considérer comme établi que le contenu du rapport "TPA 2012
M. X.________" a bel et bien été discuté lors de la rédaction de ce procès-verbal entre
l'expert et l'enseignant CG, et qu'il a été "mis au propre" postérieurement par ce dernier -
étant précisé que le recourant n'établit pas ni même ne soutient que la teneur de ce rapport
ne correspondrait pas aux constatations et à l'appréciation de l'expert; dans ces conditions,
l'absence de signature de ce dernier sur ce document, quelque regrettable qu'elle soit, ne
saurait suffire à elle seule à remettre en cause le bien-fondé des remarques qui y figurent
(bien-fondé qui sera pour le reste apprécié ci-après). f) Cela étant, il convient de distinguer
les griefs du recourant en tant qu'ils portent sur la note attribuée au dossier personnel écrit et
sur celle attribuée à la présentation orale (au sens de la distinction opérée par l'art. 5 al. 1 du
Règlement interne sur le TPA). aa) S'agissant du dossier personnel écrit, l'enseignant et
l'expert ont attribué une note de 2 à l'intéressé, relevant sous la rubrique " Remarques " du
procès-verbal "Evaluation du TPA": "art. 13 [ recte : 14] pas respecté car pas de copie
informatique reçu durant la semaine 12". Il est notamment précisé à cet égard dans le
rapport "TPA 2012 M. X.________" (reproduit sous let. C supra ) qu'en l'absence de
version informatique, il n'a pas été possible de contrôler le nombre de caractères et que "la
note de 2 s'impose donc à l'écrit (art. 14 [ recte : 15] du règlement du TPA)". Il est ainsi



reproché au recourant de n'avoir pas remis son dossier personnel dans le délai et aux
conditions prévues par l'art. 14 du Règlement interne sur le TPA, de sorte que la note
attribuée ne peut être supérieure à 2 (en application de l'art. 15 al. 1 de ce même règlement).
Il s'impose de constater que le recourant n'établit pas, ni même ne rend vraisemblable, qu'il
aurait remis une copie numérique de son travail dans le délai imposé. Dans ce cadre, il
apparaît manifestement que la notion de "copie informatique" à laquelle il est fait référence
dans le procès-verbal "Evaluation du TPA" (respectivement la notion de "version
informatique" à laquelle il est fait référence dans le rapport "TPA 2012 M. X.________")
renvoie sans équivoque à la notion de "copie numérique sur CD ou clé USB" au sens de
l'art. 14 al. 1 du Règlement interne sur le TPA - on ne saurait à l'évidence suivre le recourant
lorsqu'il fait valoir dans sa dernière écriture du 14 février 2014 que la notion de "version
informatique" serait imprécise et comprendrait notamment une version imprimée du
document (cf. let. E supra ); c'est le lieu de relever que la remise d'une copie numérique du
TPA a pour finalité de vérifier la conformité du dossier personnel (s'agissant en particulier
du nombre de caractères) et de combattre le plagiat (cf. art. 13 al. 1 et al. 4 du Règlement
interne sur le TPA), ce que ne permet pas une version imprimée. Pour le reste, aucun
élément au dossier ne permet de considérer que l'intéressé n'aurait pu respecter le délai en
cause en raison d'un cas de force majeure (art. 16 du Règlement interne sur le TPA) -
lui-même ne le soutient du reste pas. Dans ces conditions et en application de l'art. 15 al. 1
du Règlement interne sur le TPA, la note attribuée au dossier personnel du recourant ne
pouvait être supérieure à 2, faute pour l'intéressé d'avoir remis une copie numérique de son
travail en temps utile. Dès lors que c'est précisément une telle note de 2 qui lui a
effectivement été attribuée, on ne saurait faire grief à l'enseignant CG et à l'expert de n'avoir
pas complété les différentes rubriques prévues dans le procès-verbal "Evaluation du TPA"
s'agissant de l'évaluation du dossier personnel - en définitive, le recourant a en effet obtenu
la meilleure note possible compte tenu du non-respect de la procédure prévue par l'art. 14
du Règlement interne sur le TPA. Dans cette mesure, la note contestée ne prête pas en tant
que telle le flanc à la critique - étant pour le reste précisé que la question du contexte
général dans lequel le TPA a été réalisé, compte tenu en particulier du fait que l'intéressé n'a
jamais fréquenté les cours durant l'année scolaire concernée, sera examinée distinctement
ci-après (consid. 3g). bb) S'agissant de la note de présentation orale, l'enseignant CG et
l'expert ont retenu dans le procès-verbal "Evaluation du TPA" que la prestation du recourant
était "non exécuté[e], non évaluable ou non exploitable" (soit le plus mauvais résultat, sur
une échelle de 1 à 6) tant s'agissant de la "Présentation du sujet" (correspondant à la
catégorie "Langue et communication") - à l'exception de la "Qualité d'expression", pour
laquelle l'intéressé s'est vu attribuer 3 points sur 6 - que s'agissant du "Niveau des
connaissances" (correspondant à la catégorie "Société"). Ils ont attribué au recourant une
note de 2 dans les catégories "Langue et communication" et "Société", soit une note
moyenne de 2 pour la présentation orale; ils ont pour le reste relevé qu'à l'issue de la
présentation orale, de nombreux documents et informations avaient été demandés au
recourant, lequel n'y avait jamais donné suite, et renvoyé à un document annexé (soit le
rapport "TPA 2012 M. X.________", reproduit sous let. C supra ). Il résulte en substance de
ce dernier rapport, en lien avec l'examen oral, que le recourant n'avait pas préparé la
présentation de son TPA, qu'il a présenté de nombreuses lacunes en la matière - ne pouvant
répondre aux différentes questions qui lui étaient posées et ne connaissant pas la définition
de nombreux mots pourtant utilisés dans son travail -, qu'il a adopté un comportement
inadéquat et eu des propos déplacés, enfin qu'il n'a pas donné suite en temps utile aux



demandes de compléments d'information qui lui ont été signifiés à l'issue de sa présentation
(coordonnées téléphoniques et adresses des personnes interviewées, table des matières du
travail). Le recourant ne conteste pas, à proprement parler, l'existence des lacunes qui lui
sont reprochées, à tout le moins pas expressément - tout au plus indique-t-il à cet égard dans
sa dernière écriture du 14 février 2014 que les faits relatés dans ce rapport seraient "à la
limite de la calomnie", sans autre précision (sinon s'agissant de la remise de la version
informatique de son travail dans les délais; cf. let. D et consid. 3f/aa supra ). C'est le lieu de
rappeler que l'intéressé a expressément admis dans son courrier adressé le 26 juillet 2012 au
DFJC qu'il ne s'était "pas beaucoup investi dans le TPA", qu'il s'était "fait aider" et que "de
ce fait", il n'avait "pas pu répondre aux autres questions" (cf. let. C supra ) - étant précisé
que le motif qu'il avance pour expliquer son comportement, à savoir qu'il préférait
consacrer son énergie à d'autres branches et pensait que, dans la mesure où il n'était pas en
très bons termes avec l'expert, sa note ne serait dans tous les cas pas supérieure à celle qu'il
avait obtenue lors de sa première tentative, ne saurait à l'évidence justifier un tel manque
d'investissement. S'il ne remet pas sérieusement en cause l'existence des lacunes qui lui sont
reprochées, le recourant soutient en revanche qu'il aurait été interrompu et perturbé,
respectivement déstabilisé par l'enseignant CG et l'expert - ce dernier l'ayant notamment
accusé d'emblée de tricherie. On ne saurait exclure dans ce cadre que l'expert ait laissé
entendre, voire expressément relevé, que le recourant n'avait pas rédigé personnellement
son travail - étant rappelé que ce même expert avait déjà eu l'occasion d'évaluer les
précédents travaux présentés en 2010 et 2011 par l'intéressé; dans les circonstances du cas
d'espèce, une remarque de ce type, à supposer que son existence soit établie, ne saurait en
tant que telle suffire à faire douter du bien-fondé de l'évaluation à laquelle il a été procédé,
dès lors que le recourant a admis qu'il s'était fait aider et qu'il a en outre été constaté, en
particulier, qu'il ne connaissait pas la définition de certains des mots employés dans son
travail. Quoi qu'il en soit, l'évaluation écrite par l'enseignant CG et l'expert de la prestation
orale de l'intéressé, telle qu'elle ressort tant du procès-verbal "Evaluation du TPA" que du
rapport "TPA 2012 M. X.________", ne fait pas état de tricherie, et la note attribuée n'est
pas fondée sur un tel motif - mais bien plutôt, comme déjà relevé, par les lacunes du
recourant, par son comportement inadéquat, respectivement par le fait qu'il n'a pas donné
suite en temps utile à la demande de compléments d'information qui lui a été signifiée à
l'issue de la présentation orale. Pour le reste, le fait que le recourant ait été interrompu ou se
soit senti déstabilisé par les questions de l'expert ne saurait en tant que tel suffire à remettre
en cause le bien-fondé de l'évaluation de sa présentation orale. Les examinateurs et autres
experts disposent en effet d'un large pouvoir d'appréciation en ce qui concerne non
seulement le mode de contrôle des connaissances ou l'échelle d'évaluation, mais également
le choix ou la formulation des questions; la confusion qu'éveille une question peut, dans
certains cas, constituer l'une des finalités mêmes de l'épreuve, voire permettre de tester la
solidité des connaissances d'un candidat (cf. Tribunal administratif fédéral, arrêt
B-5267/2012 du 12 février 2013 consid. 6.2.1 et les références). Il apparaît pour le moins
vraisemblable dans ce cadre que la confusion ressentie par le recourant dans le cas d'espèce
provenait principalement de ses lacunes en la matière, lacunes dont on rappellera qu'il les a
expressément admises dans son courrier du 26 juillet 2012. Dans ces conditions et compte
tenu en particulier des lacunes constatées dans la présentation orale du recourant - et ce dans
une mesure telle que sa prestation a été jugée "non exécuté[e], non évaluable ou non
exploitable" tant s'agissant de la "Présentation du sujet" (à l'exception de la "Qualité de
l'expression") que s'agissant du "Niveau des connaissances", comme déjà relevé -, il



n'apparaît pas que l'enseignant CG et l'expert auraient excédé ou abusé de leur pouvoir
d'appréciation en attribuant la note (moyenne) de 2 à l'intéressé. Quoi qu'en dise ce dernier,
le tribunal considère dans ce cadre que la teneur du procès-verbal "Evaluation du TPA" telle
que complétée par les constatations figurant dans le rapport "TPA 2012 M. X.________"
annexé est suffisante pour permettre de reconstituer le déroulement de l'examen et son
appréciation dans toute la mesure requise (cf. ATF 2C_463/2012 du 28 novembre 2012
consid. 2.1 et les références; arrêt GE.2010.0200 du 8 avril 2011 consid. 3a et les
références), respectivement pour considérer que l'évaluation litigieuse ne saurait être
qualifiée d'insoutenable. g) Si les notes attribuées au dossier personnel du recourant et à sa
présentation orale ne prêtent pas en tant que telles le flanc à la critique, il reste à examiner
si, d'une façon générale, la procédure prévue en matière de qualifications a ¿é respectée -
étant rappelé que l'autorité de recours doit dans ce cadre examiner les griefs soulevés par
l'intéressé avec pleine cognition, sous peine de déni de justice formel (consid. 3d). Il n'est
pas contesté que le recourant n'a jamais fréquenté les cours durant l'année de formation
2011-2012 - ce point est notamment mentionné dans le rapport "TPA 2012 M.
X.________", étant précisé que, dans cette mesure, les art. 6 et 9 du Règlement interne sur
le TPA ne sont pas respectés. L'intéressé soutient à cet égard qu'il lui aurait été signifié
durant l'année de formation 2010-2011, après quelques journées de cours, qu'il n'avait plus
besoin de les suivre (cf. son courrier au DFJC du 22 juillet 2012); dans sa dernière écriture
du 14 février 2014, il expose dans le même sens que lorsqu'il s'est rendu aux cours en cause
après son premier échec, l'enseignant CG lui aurait déclaré "qu'est-ce que vous f… là?", ce
qu'il assimile à un "ordre d'expulsion". S'il s'impose de constater que la version des faits
avancée par le recourant pour expliquer son absence ne saurait être considérée comme
établie sur la base de ses seules déclarations, il convient de relever que ni l'autorité intimée
ni les autorités concernées n'ont expressément contesté qu'il lui aurait été signifié de ne plus
venir aux cours, à tout le moins qu'il n'était pas obligé de le faire. Une telle absence aux
cours de "Culture générale" apparaît sinon incompatible, à tout le moins peu conciliable
avec les prescriptions du Règlement interne sur le TPA - lequel prévoit en particulier que le
TPA s'élabore principalement en classe ou dans l'enceinte de l'école pendant les cours CG
(art. 9 al. 1) et ce durant la période comprise entre la rentrée scolaire et la 12 ème semaine
de cours (art. 11 al. 1), l'enseignant CG décidant dans ce cadre de l'organisation du travail
(art. 11 al. 2) et en assurant le suivi régulier (art. 11 al. 3 et al. 4), dans le respect des délais
impératifs prévus par l'art. 12. Il résulte dans ce cadre de l'art. 13 de l'Ordonnance CG que si
la personne en formation qui souhaite repasser l'examen final ne fréquente plus l'école
professionnelle ou la fréquente à nouveau durant moins d'une année, ce sont la note d'école
et la note du travail personnel d'approfondissement qui comptent (al. 2); si elle répète
l'enseignement de la culture générale "pendant au moins une année", seules les nouvelles
notes comptent pour le calcul de la note école (al. 3). Dans le même sens, l'art. 2.2.6 ch. 2
let. d du PEE prévoit que le candidat en échec au CFC, y compris en "Culture générale",
doit dans tous les cas repasser l'examen final; pour le reste, il peut soit ne pas fréquenter
l'école professionnelle, auquel cas il est tenu compte des anciennes notes d'école et du TPA,
soit fréquenter l'école professionnelle "durant l'année complète", auquel cas seules les
nouvelles notes (d'école et de TPA) comptent. En l'occurrence, le recourant n'a pas
fréquenté l'école professionnelle "pendant au moins une année", respectivement "durant
l'année complète", et ce ni en 2010-2011 ni en 2011-2012; il a ainsi conservé son ancienne
note d'école obtenue en 2010. Dans cette mesure, on ne s'explique pas pour quel motif il a
présenté un nouveau TPA durant les années en cause nonobstant son absence aux cours et la



reprise de son ancienne note d'école, en violation des dispositions rappelées ci-dessus; en
l'état, on ignore en particulier si la présentation d'un nouveau TPA a été formellement
imposée à l'intéressé et dans quel contexte il a cessé de fréquenter les cours - on ne saurait
exclure d'emblée dans ce cadre qu'une dérogation aux règles rappelées ci-dessus lui ait été
octroyée, compte tenu par hypothèse du fait qu'il avait obtenu une note d'école suffisante en
2010, dérogation dont l'existence n'est toutefois mentionnée par aucune des parties. Mais il
y a plus. L'Ordonnance CG prévoit expressément que doit être évalué, outre le produit final
(écrit) et la présentation (orale) du travail, le processus d'élaboration (cf. art. 10 al. 4; cf. ég.
art. 2.2.4 ch. 4 PEE qui évoque à cet égard une "note de planification", respectivement art.
2.2.4 ch. 5 PEE s'agissant du coefficient de la note en cause dans le calcul de la note finale
du TPA). Or, il s'impose de constater que cette exigence - qui apparaît au demeurant
également peu compatible avec la non-fréquentation des cours - n'a pas été respectée dans le
cas d'espèce. C'est le lieu de relever que le Règlement interne sur le TPA, qui ne fait aucune
mention d'une telle évaluation du processus d'élaboration (cf. art. 5 al. 1 et al. 2, qui
n'évoque dans ce cadre que la note du dossier personnel et la note de présentation orale), ne
saurait s'écarter des dispositions prévues par l'Ordonnance CG sur ce point - dès lors que la
législation sur la formation professionnelle relève en premier lieu de la compétence de la
Confédération (art. 63 al. 1 Cst.), respectivement que les procédures de qualification sont en
premier lieu fixées par les ordonnances sur la formation (art. 19 al. 2 let. e LFPr; cf. art. 49
al. 1 Cst et Moor/Flückiger/Martenet, Droit administratif, Vol. I, 3 ème éd., Berne 2012, ch.
2.7 s'agissant de la hiérarchie des normes); uniquement fondé sur la délégation de
compétence de l'art. 2.2.4 du PEE - lequel apparaît conforme à l'Ordonnance CG -, le
règlement en cause ne saurait au demeurant pas davantage s'écarter des grandes lignes
prévues par ce dernier plan. Cela étant, se pose la question des conséquences du non-respect
de la procédure de qualification telle qu'arrêtée par l'Ordonnance CG, respectivement par le
PEE; on ne saurait exclure d'emblée dans ce cadre que le contexte dans lequel le recourant a
cessé de fréquenter les cours de "Culture générale" puisse avoir une incidence sur les
conséquences en cause, de sorte qu'un complément d'instruction sur ce point pourrait se
justifier. Quoi qu'il en soit, il n'appartient pas au tribunal de se prononcer en premier lieu sur
ces éléments, comme s'il était l'autorité de première instance - au risque de priver le
recourant d'une double instance -, et il ne lui appartient pas davantage de reconstituer,
comme s'il était l'instance précédente, l'état de fait ou la motivation qu'aurait dû comporter
la décision attaquée (cf. art. 42 let. c LPA-VD; arrêt GE.2012.0146 du 19 décembre 2012
consid. 2a et les références); il convient bien plutôt d'admettre le recours et d'annuler la
décision attaquée, charge à l'autorité intimée de rendre une nouvelle décision après avoir
procédé aux éventuelles mesures d'instruction complémentaires utiles. 4. Il résulte des
considérants qui précèdent que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée, le
dossier de la cause étant retourné à l'autorité intimée pour nouvelle décision dans le sens des
considérants. Compte tenu de l'issue du litige, il n'est pas perçu d'émolument (cf. art. 49 al.
1 et 52 al. 1 LPA-VD) ni alloué d'indemnité à titre de dépens (cf. art. 55 al. 1 LPA-VD).
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